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Troisième réunion des Parties à l’Accord de la FAO de 2009 relatif aux 
mesures du ressort de l’État du port 

31 mai - 4 juin 2021 
Bruxelles (Belgique)1  

Ordre du jour provisoire 

 

Lundi 31 mai 2021 

Débat de haut niveau 

9 heures-11 heures (heure d’été d’Europe centrale) (séance enregistrée) 

• Allocution d’ouverture de M. Virginijus Sinkevičius, Commissaire européen à 
l’environnement, aux océans et à la pêche 

• Allocution d’ouverture de M. Qu Dongyu, Directeur général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

• Déclarations 

• Témoignages de Parties à l’Accord 

• Table ronde 

11 heures-14 heures (heure d’été d’Europe centrale) 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la réunion 

3. Situation concernant l’Accord de la FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l’État du 
port  

4. Résultats de la deuxième réunion des Parties à l’Accord relatif aux mesures du ressort de 
l’État du port 

5.  Résultats du questionnaire permettant d’examiner et d’évaluer l’efficacité de l’Accord relatif 
aux mesures du ressort de l’État du port 

  

 
1 Réunion organisée à distance. 

http://www.fao.org/port-state-measures/meetings/meetings-parties/fr/
http://www.fao.org/port-state-measures/meetings/meetings-parties/fr/


2 PSMA/2021/1 
 

Mardi 1er juin 2021 

11 heures-14 heures (heure d’été d’Europe centrale) 

6. Rapport sur les difficultés rencontrées et les progrès accomplis dans la mise en œuvre de 
l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port   

 6.1  Rapport des Parties 

 6.2 Rapport des organes régionaux des pêches (ORG) 

Mercredi 2 juin 2021 

11 heures-14 heures (heure d’été d’Europe centrale) 

7. Progrès accomplis dans l’élaboration d’un système mondial d’échange d’information (GIES) 
et situation des applications découlant de l’Accord 

8.  Besoins des pays en développement 

Jeudi 3 juin 2021 

11 heures-14 heures (heure d’été d’Europe centrale) 

9.  Stratégie visant à améliorer l’efficacité de l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du 
port 

10. Date et lieu de la prochaine réunion 

11. Questions diverses 

12. Clôture de la réunion 

Vendredi 4 juin 2021 

11 heures-14 heures (heure d’été d’Europe centrale) 

13. Adoption du rapport 


